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Assises du ferroviaireéUne fin sans surprise !  
Vers un nouveau changement de lôorganisation du syst¯me ferroviaire ? 

 
Les préconisations des Assises penchent en faveur d'une réintégration du gestionnaire d'infrastructure au sein d'un grou-

pe SNCF, pivot du système ferroviaire. C'est la position défendue depuis peu par la direction SNCF. La plupart des 

arguments justifiant cette position sont ceux que SUD-Rail a développés depuis 1997 pour combattre la création 

de RFF et la désintégration consécutive du système ferroviaire. Nous avions donc raison contre les dirigeants de la 

SNCF, notamment MM. P®py et Az®ma, qui ont depuis 15 ans accompagn® et facilit® la mise en place dôune organisa-

tion antiéconomique et inefficace, contribuant ainsi à détruire à petit feu le système ferroviaire public. 
 

Nous prenons acte avec intérêt de l'évolution récente de la direction de la SNCF, mais nous avons beaucoup d'in-

terrogations et de critiques. La direction SNCF propose le maintien dôune sorte deç petit RFF è o½ serait situ® lôorga-

nisme de r®partition des capacit®s (ORC) charg® de recevoir les demandes de sillons, de les attribuer et dôent®riner le 

graphique de circulation. Pour SUD-Rail, tarification des sillons et perception des péages doivent relever du ministère 

charg® des Transports, car il sôagit l¨ de politique des transports nationaux et de financement, et non dôun d®membre-

ment de lôEtat (RFF). En revanche, lôORC (demandes et attributions des sillons) doit relever du service Infra de la 

SNCF, en prenant les pr®cautions dôorganisation n®cessaires pour se conformer au droit europ®en, comme lôAllemagne 

lôa r®alis® en 2001 avec lôaccord de la Commission de Bruxelles. Nous revendiquons la disparition totale de RFF et lôin-

tégration de ses salarié-e-s au sein de lôentreprise publique SNCF. 
 

Que signifie la proposition de la direction SNCF de créer trois branches contrôlées à 100% par le « groupe SNCF » : 

Gestionnaire de lôInfrastructure, Gares et Connexions, Activit®s de transport SNCF ? 

SUD-Rail sôoppose ¨ une liaison capitalistique o½ les trois branches seraient des 

Sociétés Anonymes, organisant la privatisation progressive et la disparition du Sta-

tut des cheminot-e-s. Ces entités doivent être des services de la SNCF intégrée, cer-

tes dot®s chacun dôune comptabilit® distincte et dôun compte de bilan, pour des raisons 

de compatibilit® europ®enne. La constitution dôune ç holding è ¨ la t°te dôun ensemble 

de filiales de droit priv® est le r°ve de certains dirigeants ; elle sôinscrit dans une logique 

de Monopoly international, totalement étrangère au service public ferroviaire et à la sa-

tisfaction des besoins collectifs. 
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Nous rendrons hommage à Roger le 12 janvier  
 

Notre camarade Roger Zarini nous a quitté le 7 décembre.  

Roger avait commenc® sa vie militante d¯s lõapprentissage, ¨ lõatelier SNCF de                 

Montignyé  

Cõest dans ç son atelier è dont il parlait si souvent, que nous lui rendrons hommage, avec 

ses camarades de Montigny, et bien dõautres qui lõont c¹toy® dans ses diff®rents               

engagements militants tout au long de sa vie.  

Nous ®voquerons ses combats contre lõarbitraire, contre le capitalisme et pour une            

société plus juste, les grèves, le travail syndical quotidien.  

Nous nous retrouverons le jeudi 12 janvier 2012 ¨ 11 heures ¨ lõatelier SNCF de                

Montigny pour saluer cette vie de militant ouvrier.  



La persistance dôun choix id®ologique en faveur de la privatisation 
 

Malgré l'échec économique et social de la concurrence privée dans le fret ferroviaire, les Assises prônent encore et tou-

jours l'ouverture aux intérêts privés. Ces derniers semblent pourtant peu intéressés, vu la faiblesse des marges dans le 

transport : ainsi, Veolia vient de décider de vendre l'intégralité de sa branche « transports de voyageurs », 6 mois après 

lôavoir fusionn®e avec Transdev. Depuis plusieurs mois lôç ouverture ¨ la concurrence è ®tait fallacieusement pr®sent®e 

comme une réponse aux besoins des Conseils régionaux, mais ceux-ci ne sont pas demandeurs. Alors, les privatisateurs 

nous disent d®sormais quôil faut commencer par les Trains dôEquilibre du Territoire, dont lôAutorit® Organisatrice est lôE-

tat ! Cette orientation en faveur du privé est totalement idéologique. SUD-Rail la combat avec force ! Les enjeux ®co-

logiques et sociaux exigent un rééquilibrage planifié entre modes de transport en faveur, entre autres, du rail, ce qui né-

cessite de disposer d'un grand service public. 
 

Les Assises sôattaquent au Statut des cheminot-e-s pour faciliter la concurrence privée 
L'attaque contre le Statut des cheminot-e-s est directement liée à la volonté de faciliter l'arrivée de la concurrence privée. 

Entre une direction SNCF qui veut transformer l'établissement public en une myriade de sociétés 

anonymes et les intérêts privés, il y a convergence pour mettre à mort le Statut et le remplacer par une convention collec-

tive de droit privé et des garanties sociales au rabais. SUD-Rail qui revendique, depuis sa cr®ation, un Statut unique 

pour tous les travailleurs/ses du rail, construit à partir des acquis du Statut des cheminot-e-s, ne laissera pas faire ! 

La d®fense, lôam®lioration et lôapplication ¨ tous du Statut vont dans le sens du progr¯s social ; ils correspondent aussi ¨ 

un impérieux besoin en matière de sécurité ferroviaire. 
 

Les moyens financiers existent 
Les Assises reconnaissent qu'il manque 1 à 1,5 milliards d'euros par an pour financer le système ferroviaire, mais leur 

proposition consiste à réduire le nombre de trains et à augmenter les tarifs ! Il existe pourtant des 

solutions. Le retour à un système unifié permettrait d'économiser d'importants coûts de transaction 

(essentiellement entre la SNCF et RFF), estim®s ¨ environ 1 milliard d'euros par an par les dirigeants des chemins de 

fer allemands, qui ne sont pourtant pas des 

« irresponsables » au sens de la pensée dominante ! La mise en place d'une politique multimodale des transports, fondée 

sur l'intérêt général, permettrait de réorienter les flux financiers existants déjà dans le secteur du 

transport. Rappelons, par exemple, les faramineux bénéfices des sociétés d'autoroute, bradées au privé en 2005, qui cons-

tituent une rente d'environ 2 milliards d'euros chaque année pour les grands groupes privés contrôlant aujourd'hui le sec-

teur autoroutier. Évoquons aussi les mises en place, toujours renvoyées aux 

calendes, dôune ç ®cotaxe poids lourd è (qui rapporte pr¯s de 4 milliards dôeuros par an en Allemagne pour financer la 

politique des transports) et dôune taxe ç carbone è qui serait favorable au railé 

Lôavenir du service public ferroviaire, de son organisation et du statut social des travailleurs concern®s se joue sans doute 

dans les prochains mois. Nous avons des propositions concrètes pour sortir par le haut de la crise actuelle. Mais nous ne 

sommes pas naïfs : les propositions seules sont insuffisantes. Il est nécessaire de construire un rapport de forces dans 

l'unité la plus large. 

LE SERVICE PUBLIC VA MAL, MAIS L’ETAT RAMASSE UNE CAGNOTTE  !   
 

 

Alors que FRET SNCF sõ®croule sous le poids de ­a dette, la direction de la SNCF ¨ d®cid® de verser 230 

millions dõeuros au budget de lõEtat qui dans le m°me temps ne remplit plus depuis des d®cennies son r¹le 

de soutient au droit au transport.  

Cet argent ne sera pas utilisé pour améliorer les transports quoti-

diens des usagers ni pour tenter de sauver le transport de marchan-

dise par FER mais pour renflouer le budget de lõEtat que le gouverne-

ment  dilapide pour essayer de maintenir le triple A des agences de 

notations.  

Depuis des années, la SNCF verse ces fameux dividende à 

«actionnaire  è unique (lõEtat); cela nõa pas emp°ch® une d®gradation 

de FRET SNCF et des infrastructures ferroviaires.  

Pour la SUD-rail, ces dividendes, obtenu par un abandon des lignes 

dõutilit® g®n®rales et des salari®s sous-payés, est une honte ! Il se-

rait bien plus approprié de le répartir pour développer le service pu-

blic, et augmenter les salaires !  



52 repos doubles  

Conciliation au tribunal des prud’hommes de Paris. 
Notre organisation syndicale a déposé une deuxième vague, de dossier au tribunal des Prudhommes le 

28 septembre dernier. Lõaudience de conciliation sõest d®roul® le 20 d®cembre dernier ¨ la 4¯me cham-

bre du tribunal dans le Xème arrondissement de Paris. Malgré le fait que SUD -Rail représentait les 

plaignant, une centaine dõagents ®taient pr®sents. 

Sans surprise, la SNCF a refus® de n®gocier. Cependant, lõavocat de la SNCF a expliqu® aux juges quõil 

allait être «ès paniqués  è ¨ lõid®e de v®rifier des demandes et quõils seraient peut °tre amen®s ¨ deman-

der une expertise.  

La date de bureau de jugement a été arrêté : ce sera le 27 novembre 2012 à 14h en salles des             

référés (la plus grande salle du conseil des prudhommes). La SNCF doit communiquer ses pièces pour le 

20 mars et pour SUD -Rail pour le 20 juin prochain.  
 

Nous rappelons que SUD-Rail a remis 902 dossiers dont 102 rien que pour la région Metz/Nancy. Cela 

repr®sente 2194 repos doubles vol®s, lõ®quivalent de 75 embauches ! Si on applique lõindemnisation de 

180 euros retenus contre lõentreprise dans la pr®c®dente condamnation la facture sõ®l¯verait pour la 

SNCF à 2 554 740 euros ! Nous vous tiendrons au courant des suites. 

Facilités de circulation : le scandale continue 
 

Nous nettoyons les gares, nous surveillons les installations ferroviaires, nous travaillons avec les 

cheminots, nous restaurons les voyageurs, nous les renseignons… et nous payons le train ! Cõest ce 

que répètent depuis des années les milliers de collègues des filiales ou des entreprises sous -traitantes 

de la SNCF.  

Les députés et les sénateurs, eux, voyagent gratuitement sur le réseau SNCFé pourtant, ce ne 

sont pas eux qui font fonctionner chaque jour le service public ferroviaire !  

Nouvelle provocation : le ministre de lõint®rieur vient dõ®crire le 21 novembre au syndicat de police Al-

liance pour lui dire quõil ®tait favorable ¨ leur ç revendication portant sur l'octroi d'une réduction de 
75 % du tarif des billets SNCF, au b®n®fice des fonctionnaires de la police nationale, mesure qui s'ali-
gnerait ainsi sur celle dont bénéficient déjà les militaires de la gendarmerie nationale è. Si nous nõa-

vons pas dõavis sur le tarif dont doivent b®n®ficier les ç forces de lõordre è, nous en avons un sur ce qui 

nous concerne : salarié-e-s du secteur ferroviaire, nous devons bénéficier des facilités de circu-

lation !  

Tout cela alors que DRH SNCF annonce, suite ¨ la modification de la TVA 5,5% ¨ 7%, lõaugmentation 

des tarifs de réservation TGV pour les cheminots au 1er janvier 2012. En période de pointe la seconde 

classe passe de 8.40 à 8.60 euros, en 1ère classe de 13.10 et 13.40 euros et en les tarifs couchette de 

17.50 ¨ 18 euros ! 

Vers privatisation du centre d’essieu de Montigny ! 
La cr®ation de la soci®t® de droit priv®e avec pour actionnaire principal VALDUNE sõappr°te ¨ mettre la 

main mise, sur le centre dõessieu de Montigny les Metz. Le r®sultat est imm®diat ! Avec sur 80 chemi-

nots restant sur cet atelier, 37 seraient mis à disposition. Les autres ont un choix très simple, soit il 

filent droit et sont accept®s par lõencadrement de VALDUNE soit ils sont refoul®s !!! A termes, rien 

nõemp°chera la disparition des emplois des cheminots de Montigny ! 

Pourtant, ce que lõentreprise propose ¨ Montigny est clairement la transmission des savoirs faire du Ma-

tériel, y compris les méthodes de travail et leur support documentaire, à une entreprise externe qui se-

ra, en plus , concurrent direct de nos ateliers de Courbessac et Tergnier !  

Pour SUD-Rail, l’organisation par nos dirigeants du démantèlement de notre outils industriels, tout 

cela en invectivant les organisations syndicales, est inacceptables ! 

Nous poursuivront le combat aux cotés des cheminots pour nous défendre contre le démantèlement 

de l’entreprise ! 
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SECTIONS SYNDICALES 

EEV EST EUROPEEN: Olivier PIVEL  

ECT Metz-Nancy : Thomas MERLIN 

EVEN Lorraine Nord : Joseph PERNET 

EVEN Lorraine Sud : Gilles KARCHER  

EVEN LOG: Antoine DORR 

TECHNICENTRE lorraine : Bruno MAZZONI 

Lorraine FRET: Alain WALLERICH 

EMT de Chalindrey : Philippe MIELLE 

ET Lorraine : Hervé GRANDJEAN 

Retraités: Jean-Louis GLENAT 

FRET : Au tour de la mise à mort de Woippy !!! 
 

Apr¯s avoir d®pec®, ¨ coup de restructurations sur tout le territoire lõappareil de production par la mise 

en place de direction FRET au d®coupage g®ographique, puis aujourdõhui par produit, la direction sõatta-

que maintenant au site le plus symbolique en France : le triage de Woippy.  

Cõest sans aucune concession que le directeur de la plateforme Lorraine a d®cid® de mettre en applica-

tion les recommandations de lõaudit production. Professionnel des restructurations, avec notamment ¨ 

son actif la fermeture du dépôt de Conflans, il sera une nouvelle fois à  initiative du bouleversement de 

la vie de dizaines dõagents !  

En cette fin 2011, nous transportons lõ®quivalent en marchandises par FER, dõy a un si¯cle. En effet, en 

1910 juste avant...la nationalisation due ¨ la faillite des compagnies priv®es le taux trains fret ®tait 

comparable ! Tout démontre que la libéralisation du rail ne développe pas et engendre du dumping social 

mais reste pourtant dans la ligne de mire de lõapp®tit des sp®culateurs ¨ lõorigine de la crise financi¯re. 

Avec cette nouvelle restructuration, on aura donc compris quel camp ont choisi nos dirigeants de Fret 

SNCF ! 

SUD-Rail Metz/Nancy vous souhaite une bon
ne année 2012 

   CONTACTS 

UNISSONS NOS FORCES , Pour faire valoir nos droits !  
Pour renforcer un syndicalisme de Lutte, de Masse,  

de transformation sociale !  
 

Nom, Prénom :................................................. 

UP : ........................................................... 

Adresse : ..................................................... 

................................................................. 

Téléphone : ................................................... 

@ :............................................................. 
                                          A remettre à un délégué  

                                                             SUD-Rail  ou  
                                                         ë ton syndicat    


